
GYMNASTIQUE / PILATES – Saison 2024-2025

AGP Verneuillaise - Mairie - 87430 VERNEUIL SUR VIENNE

Nom : _____________________________________________Prénom : ___________________________________________

Né(e) le : _________________M/F

Adresse :_______________________________________________________________________________________________

CP/Ville : __________________________________________________

Tél fixe : _________________________Mobile : ________________________Profession*: _________________________

Mail (en majuscules) : ________________________________________________________________________________

Adresse mail des nouveaux adhérents : 

merci d’adresser un message à  asso@agp-verneuil.fr pour confirmer votre adresse mail.

*renseignement facultatif

Tarifs

ADHESION à AGP Verneuillaise : adulte : 20€ ; moins de 18 ans : 10€ 

COURS : 1 cours/sem : 80€; 2 cours/sem : 120€ ; 3 cours/sem : 160€ ; 4 cours/sem : 170€ ; 
5 cours/sem : 190€

Activités et horaires: cocher la case ou les cases concernées : (consulter le site agp-verneuil.fr 
pour le planning des cours)

Pilates** :  mercredi 20h15  vendredi 14h30 

**étant donné le nombre de places restreintes, sous réserve de places disponibles

Gym : lundi 11h  
mardi 11h  mardi 18h45  mardi 19h45  
mercredi 9h15  mercredi 19h 
jeudi 18h30   jeudi 20h

Montant à régler (adhésion + cours)  : ____________€  
(exemple pour 1 cours/sem :  20€ + 80€ = 100€)

Si encaissement en 2 fois souhaité, faire 2 chèques et cocher la case  

Souhaite obtenir une attestation d’inscription 

Autorisation à compléter obligatoirement
autorise n’autorise pas la prise et l’utilisation  de photos afin de valoriser les activités 
Gymnastique / Pilates (article de presse, site Internet, calendrier, vidéo…). Les photos seront prises en 
groupe.

Je reconnais avoir pris connaissance et accepter les conditions des statuts et du règlement,
consultables sur le site agp-verneuil.fr, ainsi que du règlement concernant la pratique des
activités.

Date : ______________ Signature : 

Moins de18 ans : 

Nom du représentant légal : ______________________Qualité (lien de parenté) : __________________________

Adresse du représentant légal (si différente de l’adhérent) : ___________________________________________

mailto:asso@agp-verneuil.fr


REGLEMENT POUR LA PRATIQUE DE  L’ACTIVITE  GYMNASTIQUE /  PILATES  AU SEIN D’AGP
VERNEUILLAISE – SAISON 2024-2025

Descriptif de l’activité :
Cours toniques avec activités diversifiées effectuées dans une
ambiance  détendue  sur  les  directives  d’animatrices
diplômées :

- Echauffements
- Activités cardio-respiratoires
- Renforcement musculaire, Etirements

Conditions requises pour la pratique de l’activité :
- Adultes et adolescents
- Avoir satisfait aux formalités d’inscription
- Tout nouvel adhérent peut participer à titre d’essai à

deux séances

Horaires et lieux :
- Consulter le site : www.agp-verneuil.fr

R  ègles principales à respecter     :

Tenue  vestimentaire     : les  aires  d’exercice  ne  sont
accessibles  qu’avec  des  chaussures  (tennis,  baskets  ou
chaussons) dédiées à l’activité en salle et
n’ayant  pas été portées à l’extérieur.

Effets de valeur :  n’apporter  ni  argent  ni  objet  de valeur,
AGP-Verneuillaise
déclinant  toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Respect des lieux et du matériel : Prière de respecter les
locaux et matériels 
mis  à disposition

Modalités d’inscription
Fournir impérativement tous les documents suivants après  le
premier 
cours :

o Bulletin  d’inscription  signé  (par  les  parents  pour  les
mineurs)

o Paiement adhésion + cotisation 
o Pour  les  nouveaux  adhérents :  certificat  médical

autorisant la pratique de la gymnastique/pilates, daté
de moins de 3 mois(lecertificat est valable 3 ans)

o Pour  les  anciens  adhérents :  Coupon-Réponse  du
Questionnaire de santé (téléchargeable sur le site) ou
certificat médical le cas échéant.

Adhésion à l’AGP     Verneuillaise : payée en une seule fois

Modalités de paiement acceptées: chèques à l’ordre d’AGP
Verneuillaise,  espèces ;  bons,  coupons.  Dans le cas  d’une
demande d’encaissement en 2 fois, le versement doit
être effectué dans sa totalité à l’inscription.

Maladie :  Si  maladie  contagieuse  déclarée  après  un  cours,
merci d’en informer l’association pour prévenir les personnes
ayant assisté au cours

Blessure  durant  la  pratique :  Toute  blessure  doit  être
signalée à l’animateur ou au responsable de section au plus
tard sous 48 heures

Contacts :  Les  responsables   de  section  sont  des
personnes   bénévoles,  membre  du  conseil
d’administration.  A  ce  titre,  ils  représentent  l’AGP
Verneuillaise.
Responsable Gymnastique :  Anne Varelhias : 05 55 00 18
66 / 06 95 09 26 73
Responsable Pilates : Martial Pruvost : 06 73 46 16 50

Mail : asso@agp-verneuil.fr

http://www.agp-verneuil.fr/

